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Soyez prudent malgré tout car ce n’est pas encore sûr 

 
SVP respectez les consignes, simplement pour vivre, et respectez les gens que l’on aime. 

MERCI 
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AVIS AUX CLUBS ET ARBITRES 
 
 
 

LOCAL : présence du bureau restreint le lundi 19h à 20h 
jusqu’au 28/06/21 

 

 
Les licences doivent être rentrées avec la fiche mutuelle 

remplie et signée sans oublier la vignette ET  
feuille nominative avec. 

D’avance on vous remercie 
 

DOCUMENT TRANSFERT 
Formulaire disponible sur le site, obligatoire si vous voulez changer de club. 

Dernière date pour le rentrer : le lundi 28/06 
 
 

Les arbitres continuent de s’adresser à MOUMNI Moh., Président des arbitres. 
Les clubs à Betty DENYS notre Secrétaire 02/521.23.82. 

 

 
BUREAU FEDERAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
TEL. UNIQUE pour la FTF 
DENYS Betty 02.521.23.82  

CONTACT MAIL UNIQUE ftfasbl@ftf.be 
 

Les mails doivent être faits selon les prescriptions parues au Forward et signé 
Club, Noms, Prénom, Poste (secrétaire, président, trésorier), n° licence.  Idem pour le courrier écrit.  

 

 
ATTENTION : Tous les dirigeants de club Président, Secrétaire, 
Trésorier, doivent êtres diffèrent, actif et avoir une licence validée 
en ordre avant le début du championnat, à défaut ils ne 
démarreront pas le championnat. 
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PAYEMENT ASSURANCE CLUB 21-22 (Reçu) 
005 EENDRACHT VIL.- 015 LA LOUVE - 023 LOS EXTRANOS - 027 CHARLEMAGNE - 037 CAD IXELLES 
100 MATKOPEN MG-101 BELENENSES- 102 U.MAROLLES - 107 ANATOLIE - 111 VILA REAL -120 HELLAS -  
 159 SEZURENSE- 162 RENAISSANCE - 168 OS LUSITANOS - 196 BEIRA ALTA -202 CROSSING SCH.-  
222 NEW TEAM- 223 A.O.ASTURIANA- 224 FC SIMON'S - 228 FC IGDIR 76 - 229 JEUNESSE MOL - 
235 RIF FC - 237 AMICII BXL - 238 UNION SCHAERBEEK - 241 BRUSSEL FAMILY - 247 MEDINA CITY - 
249 ULTRAS BXL-252 GENKIDAMA-254 BELGIUM FC -255 BOURAZA MEDINA - 256 PICNIC MOL FP- 259 PROJET FOOT- 
260 FC DAHAB BXL - 261 UNITED MOL.- 262 ASCS BELGIUM MDM - 263 BUCOVINA SUCEAVA- 264 FC NADHA 
265 TEAM VOLTA-266 FC SUCEAVA- MAGHREB UNITED- 
 

INSCRIPTION 
Les clubs TUNISIA SPORT et MAGREB UNITED sont prié de régler leur garantie au plus tôt. 
 

DOCUMENT ARBITRE 21-22 (Reçu) 
ZIANE- FULVO - DEBZA- EL FARRI – ELHAMOUTI – ACACIO – MDIGHRI – MOUMNI Y – MELHAOUI  - 
JAMAOUI T – JOUINI -  
 

 
 

Procès-verbal du Courrier reçu au secrétariat  

 
Sous la présidence de HARMATI en RESTREINT suite à la 

Covid-19 
 

MEMBRES PRESENTS :  
DENYS, MOUMNI, GIORGIO, HEYLEN, VANDERVEKEN. 
 
EXCUSE : COQUELET, POLLET,  WALLEZ. 

 
-Par Internet l’officiel ABSSA et URSIB  
-INTERFEDERALE : x 
-Reçu document inscription : FC TUNISIA SPORT – FC IGDIR 76 est venu compléter le formulaire  (à       
   remettre le plus vite possible) 
-Reçu document inscription arbitre : X  
-Nouvelles équipes vétérans : FC MAGHREB UNITED (PAS RENTRE FORMULAIRE) 
-FC BELGIUM est venue demander des informations. 
-TRANSFERTS : LA LOUVE(1)-NEW TEAM CHIC(1)-UNION MAROLLES(1)- 
-Demande de BOURAZA MEDINA pour le calendrier : accordé 
 

ATTENTION : Tous les dirigeants de club Président, 
Secrétaire, Trésorier, doivent être différents, actifs et 
avoir une licence validée en ordre avant le début du 
championnat, à défaut ils ne démarreront pas le 
championnat. 
 
 

CLUB SUSPENDU pour non payement note 157 
 
ASCS BELGIUM MDM   
 

CLUB QUI N’ONT PAS ENLEVE COMMISSION LICENCE. (dernière saison) 
 
UNITED MOL- UNION SCHAERB- ASCS BELGIUM MDM- DAHAB- SUCEAVA- NAHDA- 


